
 

 

NEWS HUGLO LEPAGE N°4  
FEV/ MARS 2008 

A suivre à Bruxelles 
Le cabinet Huglo Lepage suit avec 

attention les évolutions de la di-
rective IPPC. 

Considérée comme la référence en 
droit de l’environnement indus-

triel, la directive 96/61/CE du 
Conseil du 24 septembre 1996 est 
aujourd’hui abrogée et remplacée 
par la directive 2008/1 du 15 jan-

vier 2008 qui procède à la codifica-
tion de la directive IPPC afin de 

permettre une meilleure lisibilité. 
Cette nouvelle directive est entrée 

en vigueur le 18 février 
2008.Cependant, un projet de mo-
dification de la directive IPPC et 

des législations connexes est déjà 
en cours d’examen. Elle doit pren-
dre en considération les diverses 

formes de pollution qu’engendrent 
les activités industrielles. 

A suivre à Lyon 
Lancement du Centre 
Etoile-pôle national 

d’hadronthérapie par 
ions carbone. 

La mise en œuvre du 
centre Etoile est assu-
rée par le Groupement 
de Coopération Sani-
taire ETOILE, compo-

sé de 5 établissements 
hospitaliers de Rhône 
Alpes. L’adronthérapie 
par ions carbone est 

une nouvelle modalité 
de radiothérapie qui 
permet de traiter effi-

cacement des tumeurs 
jusqu’alors peu cura-

bles car inopérables et 
radio résistantes. Le 
Centre ETOILE fait 

l’objet d’un partenariat 
public-privé et sera 
construit à partir de 

2009 et accueillera ses 
premiers patients en 

2012. 
 

  A suivre à Bordeaux… 
 

La Communauté Urbaine de Bordeaux étend 
la collecte et  la valorisation des déchets. 
 
Les produits toxiques et les produits électroni-
ques sont désormais inclus dans le recyclage. 

A suivre à Lille 
 

La communauté Urbaine de 
Lille a décidé de retenir le 
projet de PPP pour la réali-
sation du futur Grand Stade 
proposé par EIFFAGE alors 

que celui de Bouygues, 
moins cher était donné fa-

vori.  
 

Focus sur Jacques ASSCHER  
 

Mes passions se déclinent en bleu, blanc et vert : la mer, le ski et l'alimentation biologique 
D'où venez vous? 
J'ai un passé international, cela depuis mon enfance : Pays-Bas, Pologne, Afrique du Sud et la France pour les étu-
des. Ce passé m'a laissé la soif de la connaissance et de la diversité ainsi que le goût des langues ; celles-ci s'avè-
rent fort utiles dans mon activité quotidienne. Ayant  payé mes études de droit en travaillant à plein temps, ce qui a 
nécessité une organisation certaine et très utile pour l'avocat que je suis, je suis passé par un cabinet néerlandais 
puis anglo-saxon avec des expériences en droit social et droit communautaire avant de rejoindre Huglo Lepage & 
Associés Conseil depuis janvier 1999 et d'être coopté en tant qu'associé depuis le 1er janvier 2008. 
Que faites vous ? 
Bien qu'intervenant dans tous les domaines du droit de l'environnement, mon activité est essentiellement tournée vers les audits environ-
nementaux dans le cadre des fusions et acquisitions, joint ventures, introductions en bourse et la rédaction et la négociation des clauses 
environnementales contractuelles (y compris dans les baux commerciaux). J'interviens souvent à la demande de cabinets anglo-saxons et 
mon travail se fait aussi bien en français qu'en anglais, parfois en néerlandais. Je publie régulièrement une lettre environnementale en 
langue anglaise. 
Quelles sont vos perspectives ? 
Considérant que les opérations de fusions - acquisitions sont fortement tributaires du marché économique, l'activité du conseil en droit de 
l'environnement général est présente. Le développement de ce domaine au niveau communautaire implique l'arrivée de domaines de 
droit nouveau : REACH, les déchets d'équipement électronique, la fiscalité. Mais ce qui me tient le plus à cœur c'est d'arriver à dévelop-
per et à obtenir  pour le Cabinet la même reconnaissance à l'étranger qu'il a su se procurer au niveau national. J'y travaille d'arrache pied. 

Edito: 
Plus les difficultés économiques et 
financières s’amoncèlent, plus le 
développement durable sous tou-
tes ses formes apparaît comme né-
cessité; nouveaux secteurs de dé-
veloppements industriels, moyen 
efficace de réduire les facteurs 
énergétiques et de transport. 
Mais aussi nouvelle branche du 
droit, celui du développement du-
rable qui appelle à de nouvelles 
transversalités, à la pluridiscipli-
narité  inter et intra-juridique, à 
une démarche pro-active. 
C’est à ce travail que nous nous 
attelons pour aider les entreprises 
à s’adapter à cette nouvelle donne. 
 



 

 

Nous participons à : 
12 Février 2008:ACFCI-CFDE. Réglementation des émissions at-
mosphériques des installations classés; Anaïs Berthier. 
 
14-15 Février 2008: Cour de Cassation: application du droit euro-
péen des déchets. Corinne Lepage, Marie Pierre Maître. 
 
14 février 2008: Jurisclasseur Conférences: Opérations immobilières 
complexes. E.Bineteau 
 
Fév 2008: Séminaire contentieux de l’environnement Master II  Uni-
versité Paris I: A.Gossement; 
 
5 Mars 2008: GIFAS: Présentation de la réglementation environne-
mentale. MPMaitre 
 
11 Mars 2008: Petit dejeuner de l’AFITE. C.Lepage 
 
17 Mars 2008: Formation CNPP : les dernières évolutions de la ré-
glementation ICPE . MPMaitre. 
18 Mars 2008: Ponts formation Edition: le cadre règlementaire de 
l’Etude d’impact. MPMaitre.  

Nous avons écrit: 
 
• Environnement & Technique janv/ Fév 

2008: Minute réglementaire sur les pi-
les et les accumulateurs. Service Re-
cherche et Veille juridique. 

• Environnement & Technique janv/ Fév 
2008: Biocarburants, danger ou né-
cessité? Christian Huglo, Marie Pierre 
Maître, Anaïs Berthier.  

• La semaine Juridique 1927-2007: 
Quel progrès pour le droit de l’environ-
nement. Christian Huglo 

• Face aux risques l’hebdo n°448 « le 
diagnostic de performance énergéti-
que » et « l’étude de faisabilité techni-
que et économique des approvision-
nements en énergie »25/02/08 

• Revue environnement fév 2008 « A 
propos de l’affaire de l’Erika et des 
précédents existants sur la question 
du dommage écologique » C.Huglo 

• L’Officiel des transporteurs «  le Gre-
nelle de l’environnement et les trans-
ports » fev 2008 . C.Lepage 

• Comité 21: « Energies renouvelables, 
transports propres, éco-conception: 
une réorientation économique fonda-
mentale » C.Lepage 

• Pro-environnement: « procès Erika » 
fev 2008 C.Lepage 

• Usine Nouvelle 14/02/08 « Le droit 
s’adapte aux éco-constructions » 
MPMaitre 

• Revue Environnement fev 2008 
MPMaitre: « Nouvelles dispositions 
relatives aux régimes d’autorisation et 
de déclaration au titre de la gestion et 
de la protection de l’eau », « nouvelles 
modalités d’affectation du débit artifi-
ciel des cours d’eau à certains usa-
ges », « nouvelles prescriptions appli-
cables aux installations visées sous la 
rubrique 3.1.2.0 de la nomenclature 
Eau », « Détermination des substan-
ces prioritaires dans le domaine de 
l’eau », « nouvelles réglementation 
relative aux ouvrages hydrauliques », 
« Du nouveau sur les gaz à effet de 
serre fluorés », « approbation du sché-
ma national de réduction des émis-
sions »,  « Diagnostic de performance 
énergétique », « Etude de faisabilité 
des approvisionnements en énergie ». 

• Code permanent environnement et 
nuisances : fascicules OGM et Carriè-
res. A.Gossement 

Ils ont dit… 
 
4 février 2008: La Gazette : Mesquer la ville bataille 
toujours contre « le déchet » de Total. Alexandre 
Moustardier. 
 
7 Février 2008: Les Annonces de la Seine: Rap-
port définitif de la première phase de la mission sur 
la gouvernance écologique. 
 
Dec/ janv 2008: Le Journal de la Logistique: Inter-
view de Corinne Lepage. 
 
Janv/ fev 2008: Environnement Magazine: Alerte 
sur les lanceurs d’alertes. Corinne Lepage. 
 
21 Janvier 2008: La gazette : Grand Ouest Erika: le 
juge valide le préjudice écologique; Corinne Lepage. 
 
11 Février 2008 : LJA Corinne Lepage, vers un droit 
du développement durable. 

La décision du mois: 
 
Le juge des référés précontractuels du Tribu-
nal Administratif de Lille a, par une ordon-
nance en date du 6 février 2008 annulé une 
procédure de passation au motif de l’ab-
sence de mention dans l’avis de publicité de 
la quantité ou de l’étendue du marché. 
 
Ce qui est intéressant de retenir, c’est que le 
Code des marchés publics version 2006 per-
met de conclure un marché à bons de com-
mande sans maximum ni minimum mais dès 
lors que l’on se situe au-dessus des seuils 
communautaires, il est quand même indis-
pensable de renseigner la rubrique Quantité 
ou Etendue du marché? 


